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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Les personnes agissant au titre de l’article L. 3411-8 du code de la santé publique ne peuvent être 
considérées comme organisateur ou participant au titre du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, le groupe parlementaire de la France insoumise propose au moins 
d’exclure du champ de la répression les associations et acteurs bénévoles de prévention et de la 
réduction des risques.

Des associations et des organisations de soignants bénévoles interviennent déjà dans les événements 
festifs, et permettent de secourir, prévenir, et orienter. Celles qui interviennent dans les free parties 
font déjà face à des déferlements de répression policière, quand bien même elles sont motivées non 
pas par un quelconque jugement de valeur, mais par la vocation de porter assistance et protéger.

Or, la rédaction actuelle laisse un doute quant à la responsabilité pénale des acteurs de la réduction 
des risques : ils pourraient en effet être considérés comme organisateurs.
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À ce titre et bien que les dispositions de l’article L3411-8, III du code de la santé publique 
garantissent la protection des acteurs de la réduction des risques et de la prévention, nous proposons 
d'exclure explicitement les acteurs de la réduction des risques du champ d'application du nouvel 
article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure.

Enfin, notre groupe dénonce une hypocrisie.

D’abord, la consommation de stupéfiants et le risque de violences sexistes et sexuelles existent dans 
le monde de la nuit correspondant au cadre légal ; à l'inverse, les rapports parlementaires et autres 
travaux d'experts montrent au contraire une propension à des usages et un savoir-faire 
communautaire responsables dans le monde de la free party.

Ensuite, et après des décennies d’expérimentations ou de tentatives de médiations reconnues pour 
leur efficacité, cette seule réponse répressive fait montre d’une forfaiture et d’un désengagement de 
l’État dans les politiques culturelles, dont la Macronie vide d’ailleurs les budgets de manière 
inédite.

Enfin et une fois encore, les précédentes évolutions du cadre légal ont justement été apportées suite 
à une répression qui ne fonctionnait pas : quelle que soit la législation, il y a fort à parier que des 
événements de cette nature se tiendront malgré les risques encourus.

 

Cet amendement a été élaboré avec les collectifs de défense des droits du milieu techno et 
associations de réduction des risques Freeform, Planet Parade, Techno+ et PlaySafe Paris.


